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CALENDRIER FISCAL
POUR 1995 ET 1996
Il reste encore aux
contribuables plusieurs
mesures à prendre d'ici la
fin de l’année pour
minimiser leurs impôts à
payer pp. G-2-3

POPULARITE
DES FIDUCIES
Les nouvelles
regles s’appli
aux fiducies n'ont
pas dissuadé les
contribuables d’y
recourir p. G-8
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H__société de portefeuille utilisée
comme instrument de placement ne
procure pratiquement plus aucun avan-
tage à son propriétaire, déclare Gilles
Veillette. L’associé de Samson Bé-
lair/Deloitte & Touche, qui est aussi
président de l’Association de planifi-
cation fiscale et financière, n’en con-
seille pas moins à ceux qui ont déjà
constitué une telle société de ne pas se
presserà la dissoudre.
Les derniers budgets de nos gouver-

nements ont porté un dur coup à cet
outil de planification fiscale. Les avan-
tages qu’un citoyen retirait jusqu'alors
de se voir moins taxé sur ses revenus
d'intérêts, de dividendes et de gains en
capital par l’entremise de la société de
portefeuille, ont disparu.
Les avantages restants sont si menus

en comparaison des frais d'exploitation
d’une telle société (frais de constitu-
tion, de comptabilité annuelle, taxe sur

SOCIÉTÉ DE PORTEFEUILLE:
LES AVANTAGES S'ESTOMPENT
le capital, etc.) qu’on peutdifficilement
en justifier l’existence àce chapitre.
« Ce sont nous les fiscalistes qui

avions conseillé a nos clients de faire
appel à cette stratégie. Aujourd’hui,
nous nous devons de leur dire qu’elle
n’est plus nécessairement valable. »
Tout d’abord, depuis le 1* juillet

1995, un impôt additionnel de 6 2/3 %
est payable, par les sociétés privées
sous contrôle canadien, sur leurs reve-
nus de placement, à l’exclusion des di-
videndes. En ce qui concerneles divi-
dendes imposables reçus par ces socié-
tés d’autres sociétés non rattachées, le
 

«Œ&= est avec le sentiment du de-
voir accompli que l’Association de
planification fiscale et financière
(APFF) célèbre son 20° anniversaire
d’existence. L'APFF regroupe 2 000
membresfiscalistes.

CGA et CMA), des avocats, des assu-
reurs-vie et des planificateurs finan-
ciers pour la plupart, concentrent
leurs interventions professionnelles
dans les champs de la planification
fiscale, financière et successorale.
L’union- de leurs forces débouche

sur d’imposants efforts de recherche
et la publication d’un grand nombre
de textes et de chroniques sur les su-
jets touchantla planification fiscale et
financière.
Commechef de file dans son do-

‘maine,l'organismetable sur des liens
permanents avec les autorités fiscales 
Ces membres, des comptables (CA, .

L’APFF : 20 ans d'existence et
un rare niveau de crédibilité
 

apii
tant provinciales que fédérales et se
préoccupe de la formation des fisca-
listes à l’étranger.
Le volet international est destiné

aux cadres des administrations fisca-
les des pays en développement et est
réalisé en collaboration avec l’Uni-
versité de Sherbrooke. L'APFF, par
le biais de l’ACDI, développe un ré-
seau de contacts avec des organismes
internationaux (tels que l’ONU,
l’OCDE,le FMI), surtout en Améri-
que du Sud et en Afrique.
Cette année encore, l’APFF a ap-

porté sa précieuse collaboration à la
préparation de ce cahier spécial. (RP)

   

 
 

taux d’imposition passe de 25 % à
33 1/3 % à cette mêmedate. Le report
du paiement d’une partie de l’impôt
qui constituait l’avantage de la société
de portefeuille est donc annulé.
C’est ainsi que les écarts calculés en-

tre l'impôt qu’une société de porte-
feuille remet au fisc sur ses revenus de
placement, en comparaison avec les
impôts sur les mêmes sommes gagnées
directement par un particulier résident
du Québec imposé au taux maximum,
ont été ramenés à 0,7 % pour les gains
en capital (contre 5,9 % auparavant), à
0,9 % pour les revenus d'intérêt
(7,8 %) et à 5,4 % pourles dividendes
(13,7 %).
De plus, rappelle le comptable agréé

qui affiche plus de 25 ans d’expérience,
la taxe québécoise sur le capital des so-
ciétés a été augmentée de 0,56 % à
0,64 % depuis le 10 mai 1995etil est
loin d’être certain que cette hausse
constituera une dépense déductible aux
fins de l’impôtfédéral.
Comme le principal avantage de la

société de portefeuille relativement aux
revenus de placement reposait sur un
réinvestissement supérieur résultant du
report d’une portion des impôts, les
nouvelles données fiscales boulever-
sent complètementce tableau.
De plus,il faut rappeler que les som-

mes accumulées dansla société de por-
tefeuille seront imposées dans les
mains des individus possédant la socié-
té lorsqu’ils toucheront ces sommes.
À la lumière de ces transformations,

les sociétés de portefeuille ont-elles un
avenir ?
M. Veillette fait d’abord une distinc-

tion entre les sociétés de portefeuille
instaurées pour obtenir d’autres avan-
tages et celles qui visent d’autres fins.

 

     
Celles-ci ont probablement encore tou-
te leur pertinence.
Cependant, les gens d’affaires ou Jes

professionnels qui ne cherchent qu’à
reporter de l’impôt ne tireront plus au-
cun avantage à emprunter cette voie. Il
vaut mieux, pour eux,faire face per-
sonnellement, chaque année, à la ponc-
tion fiscale, conseillele fiscaliste.
Les contribuables qui se retrouvent en

cette fin de 1995 à la tête d’une société
-de portefeuille fortement capitalisée,
ne sont pas bien avisés de démanteler
cette entité. S’ils le faisaient, ils de-
vraient payer de lourds impôts sur le
montant constituant la plus-value qu’a
prise la société depuis ses débuts. Les
propriétaires en question sont en quel-
que sorte condamnés à exploiter leur
société jusqu’à leurretraite.
Toutefois, ceux qui n’y ont pas

encore accumulé des sommes impo-
santes devraient songer à une dis-

mm  

Gilles Veillette :
« Il n’y a
pratiquement
plus d’intérêt à
instituer une
société de
portefeuille
pour y
accumuler des

revenus de
placement. »

 

 

   

 

Grâce à son réseau, notre équipe de professionnels

du Québec est en mesure de vous orienter dans vos

décisions à l'échelle locale ou internationale.

Nous avons 447 bureaux répartis dans 119 pays

pour vousoffrir expertise + expérience!

P=

Price Waterhouse
Comptables agréés, conseillers en gestion

|I Expertise + expérience. Partager pour mieux réussie- GD
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Il y à de moins en moins d'abris
€urrel'abolition de la

possibilité du report de l’im-
position du revenu d’entre-
prise, les grands change-
ments à la fiscalité québécoi-
se furent rares et mineurs en
1995, convient Daniel La-
chapelle, associé de la firme
Raymond Chabot Martin
Paré.
Bien que M. Lachapelle re-

lève des modifications aux
instruments financiers liés à
la retraite et aux allocations
de retraite et de départ, il ne
voit pas leurs effets se faire
sentir avant la prochaine an-
née civile.
Ces changements ne peu-

vent vraiment donner lieu à
des actes de planification fis-
cale, contrairement au chan-
gement frappant le traite-
ment du revenu d’entreprise.
« On devra toutefois faire

attention au plafond descoti-
sations excédentaires au
REER (régime enregistré
d’épargne-retraite), qui est
ramené de 8000 $ à
2 000 $ », dit le jeune
comptable agréé. Les gou-
vernements pénaliseront les
contribuables fautifs.
Toutefois, ceux qui avaient

accumulé, avantle 27 février
1995, des cotisations excé-
dentaires jusqu’à l’ancienne

Wr

VANCOUVER
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MSO tes

limite bénéficient de la clé-
mence du fisc.
L'exercice de planification

fiscale à entamerces jours-ci
et à consolider au début de
1996 pourra faire épargner
jusqu'à des milliers de dol-
lars aux contribuables.

Avant le 16
décembre 1995

* Versement du dernier
paiement d’acomptes pro-
visionnels de l’année.
Les travailleurs autonomes

et tout salarié dont l'impôt à
payer est supérieur de
1 200 $ aux retenues à la
source de l’année en cours et
de l’une ou l’autre des deux
années antérieures sont tenus
à des paiements trimestriels.
Le dernier versement an-

nuel est particulièrement im-
portant. Les contribuables
qui passent outre à ce délai
ou qui font des remises in-
suffisantes se voient frapper
d'un intérêt de 22 % par Re-
venu Québec et de 13 % par
Revenu Canada. Et le fédé-
ral renchérit avec une pénali-
té additionnelle de 50 % sur
les intérêts lorsque ces der-
niers excèdent | 000 $.
Le cas échéant, ce dernier

versement trimestriel pourra

 

être plus élevé que les trois
précédents ; à l'inverse,il se
pourrait qu’il soit moindre.

Au plus tard le 22
décembre 1995

* Dernières transactions
sur les parquets boursiers
avec incidence en 1995,
La fin de l’année d’imposi-

tion est le moment approprié
pour réévaluer ses titres en
portefeuille. Les pertes pour-
ront venir s’opposer aux
gains en capital réalisés en
1995, au cours des trois an-
nées précédentes ou ultérieu-
rement, sans limite de temps.
Ces pertes prennent davan-

tage d'importance avec la fin
de l’exemption du gain en
capital de 100 000 $.
On peut aussi se procurer

des titres de remplacement
REA (régime d’épargne-
actions) jusqu’à cette date.

Avant le 31
décembre 1995

* Derniers achats d’abris
fiscaux.
Les abris fiscaux autres

que le REER ont perdu de
leur lustre — quandils n’ont
pas cessé d'exister — depuis
quelques années, mais ils
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n’en demeurent pas moins
encore des options possi-
bles : actions accréditives,
soutien aux productions ci-
nématographiques, investis-
sements en recherche et dé-
veloppement, etc.
Le recours à ces instru-

ments financiers générale-
mentà haut niveau de risque
ne doit survenir qu’après
avoir pleinementcotisé à son
REER.
* L'achat de nouvelles ac-

tions REA.
N’oubliez pas que la dé-

duction admissible (jusqu’à
concurrence de 10 % du re-
venu net) n’est valable
qu’au niveau du Québec.
* Réalisation d’une perte

déductible au titre d’un
placementd’entreprise.
Quand l’entreprise — cel-

le-ci doit absolumentêtre re-
connue comme une société
exploitant une petite entre-
prise (SEPE) — dans laquel-
le vous avez investi ou qui
vous doit de l'argent est à
l’agonie, il faut songer à
comptabiliser ses pertes.
S'il s’agit de capital-

actions, on peut le faire dans
l’un des trois cas suivants :
si la compagnie est devenue
un failli ou insolvable, selon
la Loi sur les liquidations, au
cours de l’année; si, à la fin
de l’année, la société est in-
solvable, n’exploite plus
d'entreprise et la juste valeur
marchande de l’action est
nulle ; enfin, si on dispose
d’informations qui laissent
présumer que cette société
sera liquidée ou dissoute.
S’il s’agit d’un prêt, on

peutle faire lorsque la créan-
ce se révèle être une créance
irrécouvrable. Seulement les
trois quarts de la perte en-
courue donneront droit à la
déduction fiscale.
* Etablissez le solde de

vos PNCP (pertes nettes
cumulatives sur place-
ments).
Les PMEquiontcraint que

le dernier budget fédéral éli-
mine l’exonération de
500 000 $ sur le gain en ca-
pital à laquelle ont droit les
propriétaires de SEPE et qui
ont en conséquence cristalli-
sé ou vendu leur élément
d’actif au début de l’année
doivent s’appliquer à ce cal-
cul. Les PNCP ainsi établies
pourront venir abaisser l’ex-
cédent des 500 000 $ qui,
lui, est imposable comme
gain en capital.
* Procéder à la cristalli-

sation ou à la liquidation
des biens d’une société dé-
tenue en fin d’année plutôt
qu’en 1996,
En fait, il vaut mieux ré-

partir sur deux ans ce pro-
cessus de cristallisation pour
se prévaloir de l'exonération
spéciale de 500 000 $ sur la
disposition d'actions d’une
SEPE. De la sorte, on réduit
l’impôt minimum que récla-
merale fisc.
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Daniel Lachapelle attire l'attention sur les pertes déducti-
bles au titre d'un placement d'entreprise : « Beaucoup de
personnes oublient de réclamerla déduction admissible. »

* Accélération de la fac-
turation.
Les personnes qui décla-

rent un revenu d'entreprise
et qui sont touchées par la
décision des gouvernements
de considérer dorénavant le
31 décembre comme date de
fin d'exercice servant à la
déclaration du revenu doi-
vent envisager de tabler sur
la provision transitoire.
Danscette foulée, elles

peuvent prendre avantage
d’envoyer des factures à
leurs clients avant la fin de
1995 pour les parties réali-
sées de travaux entamées
mais non encore complétées.
Ces sommes supplémentai-
res, tout comme une utilisa-
tion judicieuse des sommes
amortissables, viendront
gonfler la déduction à la-
quelle elles aurontdroit.
Ces contribuables jouiront

d’une déduction de 95 % sur
les revenus d’entreprise réa-
lisés au cours des mois de fé-
vrier à décembre 1995. Plus
ces revenus seront élevés,
plus la déduction le sera éga-
lement. La somme déduite
deviendra la provision tran-
sitoire qui sera graduelle-
ment imposée au cours des
neuf prochaines déclarations
de revenus.
* Soyez généreux mainte-

nant.
Quece soit pour des dons à

un organisme charitable ou
des contributions politiques,
il est indiqué de contribuer
en fin d’année.
Le gouvernement fédéral

accorde un crédit d'impôt
supérieur (29 % contre
17 %) sur les dons excédant
250 $.
Les contributions politi-

ques, elles, sont mieux trai-
tées par Québec : les particu-
liers ayant fait de telles con-
tributions peuvent jouir d’un
crédit d’impôt non rembour-
sable pouvant atteindre
250 $.
Le fédéral rembourse jus-

qu’à 500 $ sur des contribu-
tions politiques maximales
de 1 150 $.

* Réglez les arrérages sur
votre pension alimentaire
en 1995.
Pour que la somme versée

à titre de pension alimentaire
soit déductible d’impôt, elle
doit avoir été versée périodi-
quementet à l’intérieur de
l’année civile où vous de-
mandezcette déduction.
* Le transfert de votre
REER dans un FERR
(fonds enregistré de revenu
de retraite) ou rente.
Si vous êtes âgé(e) de 71

ans, vous devez cesser de co-
tiser au REER et le transfé-
rer dans un de ces deux ins-
truments de retraite : un
FERR ou une rente, viagére
ou a échéance fixe.
* Etablissez un REEE

(régime enregistré d’épar-
gne-études).

Il vaut mieux l’instaurer en
fin d’année. Lesintérêts pro-
duits par cet instrument s’ac-
cumulent sans que le fisc ne
puisse en réclamersa part.

Dès le 1er janvier
1996

* Établissez votre straté-
gie financière de l’année.
Par exemple, vous pourriez

décider de cristalliser ou de
vendre les intérêts possédés
dans une société. L'évolution
de l’entreprise pourrait
orienter votre décision.
* Fractionnement du re-

venu.
Agissez au plus tôt si votre

conjoint et vos enfants sont à
charge et oeuvrent à vos cô-
tés dans une société détenue.
* Fractionnement de la

rente publique.
Depuis 1994, il est possible

de partagerla rente versée en
son nom par la Régie des
rentes du Québec avec un
conjoint de droit (pour autant
qu’il n’y ait pas eu sépara-
tion légale). Les règles d’at-
tribution ne s'appliquent
plus à ce cas.
* Exonération tardive du

gain en capital.
Malgré l'abolition de
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est encore possible d'épargner de l'impôt
l'exonération générale de
100 000 $ à l'égard de biens
détenus au 22 février 1994,
un contribuable peut encore
s’en prévaloir s’il fait parve-
nir un avis aux gouverne-
ments dans les deux années
suivantla date limite de pro-
duction initiale.

Il doit toutefois régler une
pénalité de 0,3 % du gain en
capital imposable, sur la
base des mois écoulés depuis
cette date de référence.
* Rajustez vos déductions

à la source.
S1 votre situation person-

nelle diffère de celle des an-
nées antérieures, faites une
demande de révision des
montants déduits à la source
auprès de votre employeur.
* Evaluez la pertinence

d'utiliser la méthode rapi-
de de remise TPS-TVQ.
Depuis le ler aot, les ins-

crits à la taxe de vente du
Québec (TVQ) peuvent utili-
ser la méthode rapide de
comptabilité, qui n’était ré-
servée jusque-là qu’au paie-
ment de la TPS.
Cependant, si les déclara-

tions de TVQ du travailleur
autonome ou de l’entreprise
sont annuelles, la demande
d'utilisation de la méthode
rapide doit se faire au plus
tard dans les trois mois après
le début de l'exercice.
Dansle cas de déclarations

mensuelles ou trimestrielles,
le choix doit être indiqué à
Revenu Québec au plus tard
à la date d'échéance de la
déclaration pour la période
au cours de laquelle la mé-
thode rapide commence à
être utilisée.
* Déduction des frais

d’administration du REER
autogéré.
Evitez que les frais d’admi-

nistration soient puisés à
même la valeur du REER,
car ils ne pourront être dé-
duits autitre de dépenses en-
gagées pour obtenir des re-
venus de placement.

Avant le 31 janvier
1996

* Versez l’intérêt sur un
emprunt entre membres
d’une même famille.
La même recommandation

vaut pour les prêts de l’em-
ployeur. Si la somme n'est
pas remboursée, le gouver-
nementla traitera comme un
avantage imposable.

Dès le début de
février 1996

* Répertoriez les feuillets
de renseignements.
Conservez dans un même

dossier tous les feuillets que
vous commencezà recevoir.

Au plus tard le 29
février 1996

* Remise du relevé 4 aux
locataires.

Les propriétaires d’immeu-
bles locatifs doivent remplir
et remettre à leurs locataires
le Certificat à l'égard des
impôts fonciers.
* Expédition du feuillet

T4 et du relevé /.
Les employeurs doivent re-

mettre ces feuillets à leurs
employéssalariés.
* Production des déclara-

tions d’abrisfiscaux.
Les promoteurs de ce type

de produits financiers doi-
vent confirmer les montants
que les particuliers y ont in-
vestis.
* Versement final au

REER,
La limite de cotisation pour

Pexercice 1995 apparait sur
l'avis de cotisation fédéral
visant l’année d’imposition
1994. Le report a une année
ultérieure d'une déduction
inutilisée est possible.
Les actions du Fonds de

solidarité des travailleurs
du Québec (FTQ) permet-
tent une double déduction
mais sont difficilement en-
caissables avant l’âge de la
retraite.
Evaluez l'intérêt d'équili-

brer vos versements entre
votre REER et celui de votre
conjoint.
* Utilisateurs du RAP

(régime d’accès à la pro-
priété), renflouez votre
REER.
Ceux qui ont profité des

modalités du RAP en 1994
ou avant ont jusqu’à celte
date pour rembourser 1/15
du solde dû à leur REER.
* Décision d’opter pour

la méthodefacultative.
Les personnes quitirent un

revenu d'entreprise et dontla
date de fin d'exercice finan-
cier est le 31 janvier peuvent
conserver cette date en se
prévalant de la méthode fa-
cultative.
Cette méthode a pour con-

séquence d'additionner aux
gains de l'exercice un sup-
plément pour la période de
l’année écoulée entre la fin
de l’exercice et la fin de
l’année, calculé au prorata
des revenus déclarés dans
l’exercice qui s’est terminé
dansl’année.
Pour savoir si cette option

est avantageuse,Il faut déter-
minersi les 11/12 des reve-
nus de leur exercice terminé
en janvier 1995 sont infé-
rieurs aux sommes gagnées
durant ces 11 mois.

Avant le 15 mars
1996

* Premier versement
d’acomptes provisionnels.
Les contribuables visés au-

ront pris soin de déterminer
le mode de calcul utilisé
pour calculer ces remises.
En plus de se fonder sur les

revenus de l’année 1995 ou
d’en estimer le montant en
1996, ces cotisants peuvent
aussi recourir à une troisiè-

me méthode, que recomman-
de d’ailleurs le fisc : les
deux premiers versements de
1996 s’appuient sur l’impôt
de 1994 et les deux derniers
sur l’année 1995,
En suivant cette règle, les

contribuables sont assurés de
n’encourir aucune pénalité
lors du traitement de leur dé-
claration de 1996, mêmesi
leurs acomptes provisionnels
s’avèrent insuffisants.

Avant le 31 mars
1996

* Production des déclara-

tions de revenus des socié-
tés de personnes.
À l'instar des fiducies entre

vifs dont l’exercice financier
se termine à lafin de l’année
civile, ces sociétés disposent
de 90 jours après la clôture
de leur exercice pour remet-
tre leur bilan annuel aux
gouvernements.

Avant le 1er mai
1996

* Mise a la poste de vos
déclarations de revenus.
Incluez bien tous les docu-

ments demandés ainsi que

votre chèque de remise, le
cas échéant.

Avant le 15 juin
1996

* Deuxième versement
d’acomptes provisionnels.
* Production des déclara-

tions des particuliers tou-
chés par I'abolition du re-
port d’impôt de revenu
d’entreprise.
Les personnes visées ainsi

que leur conjoint bénéficient
exceptionnellement d’un dé-
lai pour produire leur décla-
ration de revenus.

Avant le 15
septembre 1996

* Troisième versement
d’acomptes provisionnels.

Avant Je 1er octobre
1996

* Achat de propriété.
Ceux qui ont profité du

RAPen retirant des sommes
du REER avant le let janvier
1290 doivent faire notarier
"achat de |
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Les solutions aussi!
Tous les jours, nos conseillers font face à vos besoins. Tous
les jours, des ressources compétentes vous appuient dans
vos projets et développent des solutions qui vont bien au-delà
du financement.

* Gestion de trésorerie © Placement * Financement

« Services nationaux et internationaux ® Assurances

* Services fiduciaires * Valeurs mobilières

D Desjardins*

Des solutions pratiques

L'éclosion de produits et services aussi performants quele
service informatisé de gestion de trésorerie, le REER
collectif, les services de paie Desjardins etles cartes
Affaires Desjardins a fait que Desjardins et ses filiales
offrent à mêmeles caisses Desjardins, une gammede services
adaptée aux exigences des entreprises.

Le succès en affaires, c'est aussi avoir accès

à une puissante institution financière.

SERVICES AUX ENTREPRISES
EE (3) Desjardins NEN

BRISSOLAiA PREen
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EVE ario Charpen-
tier, associé responsable de
la fiscalité à la firme d’avo-
cats Brouillette Charpen-
tier Fournier, envoie un
message clair aux dirigeants
de PME qui tentent
d'échapper aux griffes du
fise : prenez tous les
moyens possibles pour que
le revenu imposable de vo-
tre entreprise se situe en
deçà de 200 000 $.

Il existe en effet une dé-
duction pour petite entrepri-
se (DPE), accessible à toute
société privée dont le con-
trôle est majoritairement ca-
nadien et dont la valeur de
l’actif est inférieure à 20 M$.
Cette DPE permet à la so-

ciété de se voir appliquer un
taux d'imposition de
18,87 % sur les premiers
200 000 $ de revenus impo-
sables, avant de se hisser à
38,02 % sur les revenus
subséquents.
Le règle fiscale prévoit

que des sociétés associées
(même propriétaire ou mê-
me groupe d'actionnaires)
ne peuvent réclamer chacu-
ne cette déduction. Elles
peuvent cependantse la par-
tager entre elles.
La PME,si elle ne peut

être admissible à cette dé-
duction, n'aura guère de
marge de manoeuvre pour
contrer la lourde ponction
prévue par le fisc, à I'excep-
tion d’une planification per-
mettant de réduire la taxe
sur le capital, à l'échelle
provinciale.

Amortissement,
salaires et bonis

Un des premiers moyens
légitimes dont dispose la
PMEpourréduire son reve-
nu imposable est la déduc-
tion des dépenses d’amortis-
sement admissibles ; on sait
que la réclamation de ces
dépensesest facultative.
Les dirigeants de PME

peuvent donc faire preuve
de stratégie dans le cas de
ces dépenses. Si le revenu
imposable de la société est
inférieur à 200 000 $, il sera
avantageux dc ne pas en ti-
rer profit immédiatement et
de les reporter à une année
ultérieure.
Par ailleurs, on pourra de-

vancer l’acquisition d’un
bien amortissable à la fin
d’une année d'imposition si
elle peut contribuer à rédui-
re suffisamment le revenu
imposable de la société.
Cette consigne, signale
l’avocat de 33 ans, est spé-
cialementindiquéesi le bien
entre dans une des catégo-
rics profitant d’un amortis-
sementaccéléré. 

PME : évitez les
revenus imposables
de plus de 200 000 $
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Mario Charpentier : « La
PME a avantage à ce que
son revenu imposable ne
dépasse pas 200 000 $. »

Cependant, si l’entreprise
songe à disposer d'un élé-
ment d’actif qui donnera
lieu à une récupération
d'amortissement, elle trou-
vera peut-être plus avanta-
geux d'attendre à l'exercice
financier suivant.
Un deuxième moyen de

réduire le revenu imposable
consiste à payer une rému-
nération « raisonnable » au
conjoint ou aux enfants de
l’actionnaire-dirigeant en
contrepartie de services ren-
dus. On suppose ici que ces
gains personnels sont les
seuls revenus de ces per-
sonnes et influenceront peu
ou pas leur impôt à payer.
L'actionnaire-dirigeant

peut lui-même se verser un
salaire ou un boni.
« Une planification sup-

plémentaire en regard du
boni est aussi possible : la
société commerciale peut
déclarer le boni avant la fin
de son année d’imposition
sans pour autant le verser
immédiatement. »
Le fisc tolère ce genre de

déclaration anticipée pour
autant que le boni soit effec-
tivement payé au plus tard
le 179e jour après la fin de
l'année. En agissant ainsi,
l’actionnaire-dirigeant n’au-
ra à imposer ce revenu sup-
plémentaire dans sa déclara-
tion personnelle que dans
l'année où il l’aura effecti-
vement reçu.

Pertes fiscales

Lorsqu'une personne dé-
tient plusieurs PME,elle de-
vrait envisager d'accélérer
le recours aux pertes fisca-
les, si ces sociétés en ont ac-
cumulé.
Les pertes fiscales peuvent

être utilisées non seulement
pour réduire le revenu d’une
de ces entreprises, mais aus-
si des sociétés soeurs, par
exemple. Pour que les pertes
soient transférables, le pro-
priétaire devra utiliser la
voie de la fusion, de la liqui-

   
dation, de la vente d’élé-
ments d’actif entre elles ou
encore une formule spéciale
de financement.
Dans ce dernier cas, la so-

ciété avec des revenus im-
posables va pouvoir y dé-
duire les frais d’intérêt qui
constituent du même coup
un revenu pour la société
qui n’a que des pertes accu-
mulées.
Evidemment, avant d’en-

visager une telle solution, le
propriétaire dirigeant aura
quadrillé tout le terrain des
déductions courantes du re-
venu d'entreprise. M. Char-
pentier fait particulièrement
allusion aux frais de repré-
sentation et aux dépenses au
titre de recherche et déve-
loppement (R&D).
Pour la R&D,il est impor-

tant de bien identifier dans
l’état des résultats les dé-
penses de cetype.
Les déductions au titre de

la R&D ont la propriété de
pouvoir être reportées indé-
finiment dans le temps etles
crédits d’impôt sont versés à
l’entreprise mêmesi elle n’a
pas réalisé de bénéfices du-
rant l’exercice visé.

Taxe sur le capital

Auprès du gouvernement
québécois, les PME sont
aussi assujetties à la taxe sur
le capital.
« Étant donné que la taxe

sur le capital est calculée en
fonction d’un pourcentage
du capital versé de la société
commerciale, il peut s'avé-
rer avantageux de réduire au
maximum tous les éléments
qui doivent être inclus dans
le calcul de ce capital versé.
« La société peut ainsi en-

visager d’ utiliser ses surplus
de liquidités afin d’acquérir
des placements admissibles
dans d’autres sociétés. »
Ces placements peuvent

prendre la forme d'achat
d'actions ou d'obligations;
ils viennent alors réduire le
capital versé de la PME et,
conséquemment, le montant
de la taxe surle capital.
M. Charpentier estime que

des stratégies de planifica-
tion financière visant à ra-
mener le revenu imposable
en deçà de 200 000 $ ou à
réduire la taxe sur le capital
peuvent être réalisées en fin
d'année d'exercice d’une
PME.

I] prévient cependant les
dirigeants-actionnaires que
les gestes à poser méritent
« une analyse de la situation
factuelle particulière de la
société commerciale ».

RAMNN
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Vous voulez

personnaliser votre

PC 300 ou
700

 

Tout d’abord, gonflez votre
puissance à bloc avec
un processeur Pentium.

Avec les processeurs Pentium de 75 MHz

à 133 MHz sur nos PC 300 et PC 700, vous aves

toutela puissance nécessaire pourrépondre

aux charges detravail importantes.

Et puis, que diriez-vous d’un
choix de systèmes d’exploitation?

Lafonction préchargée SelectaSystem d'IBM

rous en donne plus : DOS/Windows et 08/2 Warp

pour du multitäche puissant etun

accès à Internet à partir d’iur seul bouton.

Ou: équipez-vous d’une gamme
d’options stimulantes.

Enrichissez votre PC 300 où 700 d'options allant

des CD-ROMjusqu'auxcartesfax-modem à hautevitesse,

en passant par des cartes de réseaulocal et plus encore!

 

Les PC 300 et 700 IBM

offrent aussi le nec

plus ultra en matière

de gestion de systèmes.

 

 

9» >Gardezl‘œil sur l'ensemble
’

de votre réseau.

NetFinity vous permet de retracer

vos biens informatiques, contrôler

votre réseau et prévoir vos besoins

futurs en matière de capacité.

Et laissez votre PC sous

bonnegarde!

Les PC 300 et 700 TBM sont dotés des options

de sécurité nécessaires à une

protection efficace de vos biens informatiques. 
Problèmetechnique?
Diagnostic rapide!

Les techniciens de «l’ussistanceenligne»

d’IBM peuvent diagnostiquer

et résoudreles problèmes à distance.

 

Voyez votre intermédiaire agréé IBM et découvrez pourquoi IBM est le partenaire idéal pour votre
entreprise, Pour connaître l'intermédiairele plus proche, appelez-nous au 1 800 465-7999, poste 1500,

ou envoyez-nous un message électronique à IBM_DIRECT@CA.IBM.COM,Veuillez nous indiquer
votre adresse professionnelle et donnerla référencen° 1500 dans votre message. Pour plus de

renseignements, consultez notre page d'accueil sur Internet en tapant ht{p://www.pe-ibm.com

Les caractéristiques du ThinkPad ci-haut illustrées peuvent varier selon le modèle. IBM, SelectaSystem, OS/2 Warp, NetFinity,
ThinkPad, TrackPoint et «Des solutions pour une petite planète» sont des marques de commerce ou des marques déposées
d'International Business Machines Corporation, utilisées sous licence par IBM Canada Ltée. Pentium est une marque de
commerce d'Intel Corporation, et Windows est une marque déposée de Microsoft Corporation.
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LeThinkPad IBM.

La technologie

qui améliore

vosperformances.

 

Démarrez avec une innovation:

le TrackPoint II.

Avecle dispositif de pointage unique antidérapant

TrackPoint Iles déplacements dans une

 

interface graphique deviennent un jeu d'enfant.

Et que diriez-vous

d’un clavier rétractable?

Cepetit boîtier léger contient un

clavier pleine grandeurrévolutionnaire

 

qui se déploie en un din d'ovil.

Ou d’un CD-ROM

avec fonctions

multimédias «supercool»?

L'unité CD-ROM intégrée vous ouvre la porte

sur un monde éblouissant de titres CD-ROM.

 

Un grandiose écran
de 12,1 po qui vous en met

plein la vue.

Des images impressionnantes, aussi claires

que celles de votretéléviseur. Avec ses 12.1 po, c’est

le plus grand écran de bloc-notes jamais vu.

 

Æ

Des présentations #

sur rétroprojecteur?
Rien de plus facile!

Un panneau amovible sur 'écran a matrice active

de 10,4 po vous permet defaire des présentations

incroyablement claires sur rétroprojecteur.

 

Fini de vous retrouver

dans les câbles.

Des ports à infrarouge diffusent

l'information aux autres ordinateurs.

vous permettant ainsi d'imprimer et

 

detransférer vos fichiers sans nroir à vous

Lattre avecfils et prises.

Imaginezle trio fax, téléphone
mainslibres et répondeur
dans une mêmeboîte. Allô?

Desfonctions intégrées qui vous permettent de

rester en communication partout et en tout temps.

Un véritable bureau dans une mallette!
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Nouvelle harmonisation avec la TPS

Application de la TVQ
simplifiee
E_— ‘introduction de la

taxe de vente du Québec
(TVQ) avait mis en lumière
de nombreux irritants admi-
nistratifs.
Depuis, le gouvernement

du Québec s’est efforcé de
l’harmoniser avec le régime
de taxe sur les produits et
services (TPS) du fédéral,
afin notamment d’en simpli-
fier l'application. Le dernier
budget provincial a fait un
pas de plus dansce sens.
« I] y a eu des efforts de

simplification, a noté Jean
Lanoue, comptable agréé
du groupe Martel Lanoue.
« En ce sens, les nouvelles

mesures répondent mieux
aux attentes du milieu des
affaires, ainsi qu’au voeu
initial du gouvernement. »
En 1990, le gouvernement

du Québec annonçait que le
régime des taxes à la con-
sommation ferait l’objet
d’une importante réforme.
Celle-ci devait permettre

d’en simplifier son adminis-
tration, et de réduire les
coûts inhérents à sa percep-
tion. Et ce, dans le contexte
de l'instauration de la TPS
par le gouvernementfédéral.
De même, Québec avait

conclu une entente avec le
gouvernement du Canada
par laquelle il administrerait
la TPS sur son territoire, à
compter de juillet 1992, tou-
jours dans le but de simpli-
fier pour les entreprises
l’application des taxes de
vente au Québec.
Cette réforme visait aussi

à améliorer la situation con-
currentielle des entreprises
québécoises, par la mise en
place d’un mécanisme de
remboursement de la taxe
surles intrants (RTI).
Les entreprises pouvaient

ainsi récupérer la TVQ
payée à l’égard des biens et
services acquis dans le cadre
de leurs activités commer-
ciales. Cependant, afin de
combler un certain manque
à gagner, le gouvernement
devait plus tard y inclure
des mesures de restrictions.

Chaos
administratif

Or, la simplification an-
noncée n'a pas été aussi
complète que prévu.
« La décision d'introduire

deux taux de taxation, de
4 % et 8 %, a marquéle dé-
but du chaos administratif. »
Des périodes de déclara-

tion qui ne coïncident pas, la
non-taxation des achats de
biens pour fins de revente
en TVQ, des restrictions à
l’égard des RTI sont autant
de mesures de non-harmoni-
sation qui rendaient com-
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Jean Lanoue : « Les nou-
velles mesures répondent
mieux aux attentes du mi-
lieu des affaires. »

plexe "application de la
TVQ et de la TPS.
D'autant plus que la non-

intégration des deux systé-
mes a souvent obligé les en-
treprises à définir la nature
de leurs transactions en ver-
tu de chacunedes deuxlois.
« Des entreprises ont eu à

modifier leurs pratiques
commerciales et leurs rela-
tions contractuelles avec
leurs clients, uniquement
pour des motifs d’applica-
tion de taxe. »
Au début de 1994, le gou-

vernement du Québec met-
tait sur pied un groupe de
travail chargé de présenter
des recommandations afin
d’améliorer les relations du
ministére du Revenu avec
les contribuables et les man-
dataires. Les membres de ce
groupe avaient alors identi-
fié une série d’irritants, dont
le traitement inégal de la
TVQ et de la TPS.
« De façon à simplifier

l’application au Québec des
taxes à la consommation, le
gouvernement du Québec
doit harmoniser autant que
possible la TVQ à la TPS,
écrivait-on dans le rapport
de travail.
« II faut que les différen-

ces entre les deux régimes
soient éliminées. »
L’une des recommanda-

tions — un seul taux de
TVQ — fut adoptée.

Nouvelles mesures
d'harmonisation

Puis, le discours sur le
budget québécois du 9 mai
1995 entendait donner un
autre coup de barre à l’ob-
jectif d'harmonisation du ré-
gime de la TVQ à celui de
la TPS.
Ainsi, depuis le ler août, le

concept de fourniture non
taxable a été supprimé et la
TVQ payée à l’égard de tel-
les fournitures donnera gé-
néralement droit à un RTI.
Le principal effet, souligne-
t-on, sera de modifier le mé-
canisme de perception de la

    

TVQ, en favorisant son ap-
plication sur la valeur ajou-
tée à chaque étape du pro-
cessus de production et de
distribution, plutôt qu uni-
quementà l'étape de la ven-
te au détail. Ce qui, assure-t-
on, n'aura aucun effet sur le
fardeau fiscal des sociétés.
Certains observateurs sou-

lignent toutefois que la sup-
pression de ce concept pour-
rait désavantager économi-
quement les organismes de
services publics, comme les
municipalités ou encore les
administrations hospitalières
et scolaires, qui seront dé-
sormais assujetties à la TVQ
sur leurs acquisitions de
biens ou de services.
Le gouvernement annon-

çait aussi l'abolition des res-
trictions au RTI, depuis le
1er août 1995 pour les PME
(dont la valeur des fourni-
tures taxables effectuées au
Canada se chiffre à 6 M$ et
moins) et les organismes de
services publics, et à comp-
ter du 30 novembre 1996
pourles grandes entreprises.
Enfin, les entreprises peu-

vent dorénavant bénéficier
des mêmes périodes de dé-
claration dans le régime de
la TVQ que dans celui de la
TPS.

S'il reste encore certaines
distinctions entre les deux
régimes, en vertu essentiel-
lement du contexte provin-
cial de l'application de la
TVQ, il semble que ces nou-
velles mesures aient éliminé
les principales sources de
complexification si souvent
reprochées, et ont été sa-
luées par la majorité des en-
treprises.
« Il n’y a évidemment pas

de régime de taxe parfait,
mais il est important que les
gouvernements le mettent
en place sans qu’il y ait de
changements constants », à
commenté M. Lanoue, au
momentoù le gouvernement
québécois annonçait son in-
tention d'augmenter le taux
de la TVQ à 7,5 %.
Précisons par ailleurs que,

comple tenu des suppres-
sions annoncées, certaines
petites entreprises et les or-
ganismes de services pu-
blics ont maintenantle loisir
d'utiliser des méthodes
compjables simplifiées,
identiques à celles prévues
dansle régime de la TPS.
« Ces méthodes sont enco-

rc peu connues. Pourtant, un
grand nombre de petites en-
treprises et certains profes-
sionnels auraient avantage à
les utiliser, puisqu'elles sont
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MESUREZ-VOUS
LA SÉCURITÉ D'UN

PLACEMENT D'APRÈS LA
FAIBLESSE DE SON

RENDEMENT?

 

 

 

 

 

Notre réponse: Altamira considère pour sa part que, une fois
définis les paramètres de risque, il faut au contraire tenter de
maximiser le rendement.
Nous pensons aussi que le rendement du marché obligataire

canadien va rester très intéressant dans le contexte d'une
croissance économique soutenue et d'une inflation faible. Le taux
réel des obligations est actuellement très attrayant pour les
portefeuilles investis à long terme.
Comparez les fonds d'obligations sans commission d'Altamira

avec les autres fonds de revenu.

 

Fonds de revenu Altamira
10 ans 5 ans 3 ans l an

11,9” 14,1” 10,0” 20,5”

Fonds d'obligations Altamira
Depuis son lancement

nov. 1987 5 ans 3 ans l an

1,1 13,5” 10,1” 25,3”
   
 

Voulez-vous des détails sur nos fonds d'obligations?

Ou sur ceux de nos 24 fonds communs de placement que

vous pourriez inclure dans votre portefeuille? Appelez l'un de nos

spécialistes. Tous les fonds communs de placement Altamira, y compris
nos fonds d'obligations, peuvent être achetés directement sans

commission. Demandez notre trousse d'information gratuite.

 

AREERAta
ous aide a gérer vos avoirs

Internet: http://www.altamira.com

Au Québec, composez le 1-800-361-2354.

 

  Les taux de rendement correspondent aux rendements annuels composés
historiques pour les périodes terminées le 31 octobre, 1995, y compris les
variations de la valeur des parts et le réinvestissement de toutes les distributions.

lis ne tiennent pas compte des frais optionnels payables par les porteurs de parts
qui auraient réduit les rendements. Le rendement passé ne garantit pas
nécessairement le rendement futur. Les fonds communs de placement sont
vendus uniquement par voie de prospectus. Le prospectus simplifié contient des
renseignements importants que nous vous recommandons de lire attentivement

avant de souscrire. Se reporter à la première page de notre prospectus pour tous
les frais relatifs à nos fonds. Tous les fonds communs de placement Altamira sont
sans commission; seuls s'appliquent des frais uniques d'ouverture de compte de
quarante dollars.

Pa

H__ € gouvernement ca-
nadien annonçait en février
de nouvelles mesures pres-
crivant l’éfimination du re-
port de l'impôt sur le revenu
tiré d’une entreprise.
Or, en plus de toujours

laisser planer certaines in-
certitudes, ces mesures
s’avéreraient même com-
plexeset inéquitables.
« Ces mesures sont assez

complexes et auront notam-
ment poureffet d’alourdir le
fardeau fiscal de propriétai-
res de PME », a indiqué Re-
née Gallant, comptable
agréée et fiscaliste, associée
de la firme Gallant Dupuis.
« Les gouvernements af-

firment qu’ils veulent sim-
plifier les mesures fiscales.
On peutdifficilement con-
clure que c’est le cas, a
ajouté Hélène Simard, CA,
associée à la firme Samson
Bélair/Deloitte & Touche.
« Les contribuables seront

confrontés à une série de
choix et devront s'assurer
du suivi à long terme des
mesures d’allégement. »
C’est dans son budget de

février 1995 que le ministre
des Finances du Canada
proposait d'éliminer le re-
port de l’impôt sur le revenu
d'entreprise. La principale
conséquence de cette mesu-
re est d’obliger certains con-
tribuables à déclarer leurs
revenus sur la base de l’an-
née civile.
Puis, en réponse à certai-

nes préoccupations expri-
mées par des spécialistes, le
ministère déposait en juillet
un communiqué de presse
permettant l’utilisation
d’une méthode facultative
pour calculer le revenu aux
fins de cette mesure d’élimi-
nation du report de l'impôt.

Provision
transitoire

Ces nouvelles mesures lé-
gislatives touchent un grand
nombre de personnes, sur-
tout les travailleurs indépen-
dants exerçant seuls ou en
société de personnes, ainsi
que les propriétaires d’en-
treprise non constituée en
société par actions.
Sclon les règles fiscales

qui prévalaient auparavant,
le report de l’impôt était
possible lorsqu'un proprié-
taire d'entreprise non cons-
tituée en société par actions
choisissait un exercice ne
coïncidant pas avec le 31
décembre.
Ainsi, un contribuable qui

choisissait un exercice se
terminant le 31 janvier de-
vait inclure, dans son revenu
de 1994, le bénéfice tiré
pour la période du ler fé-
vrier 1993 au 31 janvier
1994, Puis, il reportait à
1995 l’imposition des reve-
nus réalisés pendant le reste
de l’année 1994,
En vertu des nouvelles rè-  
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Renée Gallant :
   

Revenus d'entreprise :

M
« Ces mesures sont assez compliquées et

auront notamment pour effet d’alourdir le fardeau fiscal
des propriétaires de PME. »

gles, le revenu de l'exercice
admissible s’étendrait sur
une période de 23 mois, soit
du ler février 1994 au 31 dé-
cembre 1995. La plupart des
contribuables touchés se-
raient donc tenus, pourl’an-
née 1995, de déclarer un re-
venu d’entreprise s’étalant
sur plus de 12 mois.
Pour contrer cet effet, le

gouvernement prévoit une
période de transition d’une
durée de 10 ans au cours de
laquelle les contribuables
visés pourront déclarer leurs
revenus additionnels sous
forme de provision.

Descritiques

À la suite de l’annonce de
l’élimination du report de
l’impôt sur le revenu en fé-
vrier dernier, les milieux
professionnels et d’affaires
ontfait plusieurs représenta-
tions auprès du ministre.
Ces milieux ont tenu, entre

autres, à lui souligner qu’il
existe souvent des motifs
commerciaux pour clore un
exercice à une date autre
que le 31 décembre.
Répondant à ces objec-

tions, le gouvernement a
proposé d’utiliser une mé-
thode facultative de calcul
de revenu, qui permet aux
contribuables admissibles de
conserver le même exercice.
Ceux qui se prévaudront

de cette méthode devront
rajuster leur revenu d’entre-
prise, aux fins de l’impôt,
sur la base de l’année civile.
Et ce, selon une formule qui
tient compte du revenu
d'entreprise gagné durant la
période ne correspondant
pas à l’année civile, tout en
additionnant et soustrayant
un supplément à inclure
dans le revenu pour l’année
en courset la précédente.
« Les entreprises doivent

se poser beaucoup de ques-
tions, admet Mme Gallant.
« Est-ce qu’elles veulent

changer ou non leur période
d’exercice financier ? Si
oui, doivent-elles prendre
une provision transitoire, et
quel en sera le montant ?
« C’est assez compliqué et

il y a encore des incertitu-
des, notamment en ce qui

concerne les contribuables
admissibles. »
Ce ne sont pas les seules

critiques formulées à l’en-
droit de ces nouvelles mesu-
res. Dans un mémoire pré-
senté à la fin d’octobre au
ministre des Finances du
Canada par un comité d’étu-
de de l'Association de pla-
nification fiscale et finan-
cière (APFF), dont Mme
Gallant était la coordonna-
trice, on s’interroge notam-
ment sur l’effet réel de ces
nouvelles mesures, voire
mêmesur leur iniquité.
« Nous ne croyons pas que

cela aura poureffet de ren-
forcer l’équité du régime
fiscal canadien.
« Par exemple, pour I'ex-

ploitation d’une même en-
treprise, un propriétaire non
constitué en société serait
sujet aux nouvelles règles,
contrairement à un concur-
rent constitué en société qui
pourrait continuer à bénéfi-
cier d’untel report.
« Les nouvelles règles en-

traînent aussi des iniquités
pour les professionnels. »
Aussi, le comité est d'avis

que ces mesures nuisent aux
entreprises puisqu'elles im-
posent un fardeau financier
et administratif supplémen-
taire. D'autant plus qu’elles
touchent particulièrement
les propriétaires de PME,
qui « risquent de faire des
choix inopportuns par man-
que de compréhension ».
Par conséquent, on estime

que les nouvelles mesures
ne devraient pas être intro-
duites dansla Loi de l'impôt
sur le revenu. À tout le
moins, on suggère au gou-
vernement de considérer
certains aspects financiers,
administratifs et fiscaux de
l’élimination du report avant
de prendre une décision fi-
nale. Et de reporter l’entrée
en vigueur à 1996, « afin
que chaque contribuable
visé puisse planifier le paie-
ment plus rapide d’une par-
tic de ses impôts ».

Augmenter ses
revenus

Si la décision de les intro-
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l'élimination du report d'impôt sème l'incertitude

Hélène Simard : « D’un
point de vue fiscal, un pro-
priétaire d'entreprise aurait
avantage à ce que ses reve-
nus au 31 décembre 1995
soient le plus élevés possi-
ble. »

duire dansla loi est mainte-
nue, ce qui devrait être con-
firmé au cours des prochains
jours, les contribuables visés
auraient intérêt à se livrer à
un exercice de planification
qui leur permettrait d’en tirer
le meilleur parti possible, a
souligné Mme Simard.
« Les mesures proposées

indiquent que le revenu addi-
tionnel au 31 décembre 1995
sera inclus dans les revenus
des 10 prochaines années.
« D’un point de vue fiscal,

un propriétaire d’entreprise
aurait donc avantage a ce
que ses revenus au 31 dé-
cembre 1995 soient le plus
élevés possible.
« Renduà ce stade-ci de

l'année,le propriétaire d’en-
treprise pourrait notamment
relever ses revenus en retar-
dant certaines dépenses
d’immobilisations ou de for-
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mation, par exemple, ou en-
core en accélérant la factura-
tion de ses travaux en
cours. »

Maximiser le
revenu au 31
décembre 1995

De plus, quand viendra le
temps de faire le choix entre
clore un exercice le 31 dé-
cembre et la méthode facul-
tative, un des critères à con-
sidérer sera de « s'assurer
que la méthode choisie
maximise le revenu au 31
décembre 1995 à partir du-
quel se calcule la provision
requise par la méthode tran-
sitoire ».

Aussi, Mme Simard estime
que la méthode facultative
devrait être utilisée dans la
plupart des cas, sous réserve
des particularités propres à
chaque individu ou société
de personnes.
Ainsi, dans le cas d’une en-

treprise ayant démarré ses
activités dans le courant de
l’année 1995, il semble que
le choix du 31 décembre
comme date de clôture de
l’exercice serait le plus ap-
proprié dans la plupart des
circonstances.
« Sinon, en 1996, la so-

ciété serait sans doute dans
l’obligation de déclarer un
revenu d’entreprise visant
une période de plus de 12
mois. »
Enfin, il ne faudrait pas ou-

blier que le montant de la
provision qu’un contribuable
entend réclamer aura un effet
sur le revenu gagné et, par-
tant, sur les cotisations éven-
tuelles à un REER (régime
caepisré d’épargne-retrai-
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Les fiducies restent populaires malgré les
nouvelles règles budgétaires
EL es nouvelles règles

budgétaires s'appliquant aux
fiducies n’ont pas dissuadé
les contribuables à y recou-
rir,
« Ces mesures n’ont pas eu

d'impact majeur dans la ma-
jorité des cas parce qu'elles
ne remettent pas en causeles
objectifs premiers qui sous-
tendent la création d’une fi-
ducie », a affirmé François
Bédard, fiscaliste, directeur,
administration de fiducic et
de gestion privée, au Trust
Général, à Québec.
Une des modifications an-

noncées lors du budget fédé-
ral de février dernier vise la
règle des 21 ans. Rappelons
que celle-ci a été introduite
dans sa formeinitiale lors de
la réforme fiscale de 1972,
en même temps que les rè-
gles régissant l'imposition
des gains en capital.
Cette règle a été conçue

dans le but de contrer le re-
cours aux fiducies afin de
différer indéfiniment des
gains qui scraient autrement
réalisés au décès d’un contri-
buable.
Bien quel’objectif poursui-

vi par le législateur paraisse
justifiable, cette règle a
néanmoins fait l’objet de
nombreuses critiques, parti-
culièrement à l’approche de
l’échéancier de 1993.
Par suite d’un projet de loi

proposé en 1991 par le mi-
nistère canadien des Finan-
ces, le parlement canadien
adopta de nouvelles régles
permettant aux fiducies
d’exercerle choix de différer
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l'application de la disposi-
tion.
Enfin, pour des raisons au-

tant politiques que fiscales,
le gouvernement annonçait
l’abolition du report de la rè-
gle des 21 ans,lors de la pré-
sentation du dernier budget.
Ainsi, les biens appartenant

à unefiducie doivent mainte-
nant faire l’objet d’une dis-
position réputée à leur juste
valeur au plus tard le 1er jan-
vier 1999, ou 21 ans aprèsla
date de la création de la fidu-
cie.
« Dans la majorité des cas,

cela ne cause pas vraiment
d’inconvénients puisque les
possibilités d'avantages et de
planification au niveaufiscal
ne sont pas éliminées. »

Le bénéficiaire
privilégié

Autre modification appli-
cable aux années d’imposi-
tion débutant le ler janvier
1996 ou après : l’abolition
du choix du bénéficiaire pri-
vilégié, sauf dans le cas où
ce dernier profite du crédit
d'impôt pour déficience
mentale ou physique.
En général, le revenu dé-

coulant de biens détenus par
le fiduciaire n’est imposable
au niveau de la fiducie que
s'il n’est ni payé ni payable
au bénéficiaire.
Or, une exception à cette

règle permettait au fiduciaire
d’attribuer à certains bénéfi-
ciaires, dits privilégiés, leur
quote-part des revenus rete-
nusen fiducie.

Ness
REVE DUN CON
DE CIEL BLEU.
UNE FRANCHISE D'AGENCE DE

VOYAGE SEMBLE TOUT INDIQUÉE |
POUR RÉPONDREÀ SES BESOINS. |

Ainsi, un fiduciaire qui se
prévalait d’un tel traitement
pouvait considérer comme
une somme payée ou paya-
ble la quote-part du revenu
attribuable au bénéficiaire
visé par le choix et, par le
fait même, la déduire dans le
calcul du revenu de la fidu-
cie.
« Encore là, l’abolition de

ce choix ne remet pas en
cause la mise en place d’une
fiducie. Déjà, depuis l’aboli-
tion de l’exemption des
gains en capital, l’utilisation
du choix d’un bénéficiaire
privilégié était de moins en
moinsfréquente. »

Popularité
grandissante

Les fiducies semblent pro-
fiter d’une popularité gran-
dissante. Si on y a de plus en
plus recours, c’est notam-
ment que l'accumulation de
richesses au Québec est un
phénomène relativement
nouveau.
Le recours à la fiducie de-

vrait devenir encore plus fré-
quent, estime-t-on, en vertu
du patrimoine que la généra-
tion des baby-boomers cons-
titue graduellement.
« Il y a 10 ans, les gens

s’intéressaient moins aux fi-
ducies, a observé Éric La-
flamme, avocat, directeur,
administration de fiducie et
de gestion privée, au Trust
Général, à Montréal.
« Aujourd'hui, ils en ont

une meilleure connaissance
et ne cessent de s’informer à

mr
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François Bédard : « Les nouvelles règles n’on pasd'impact majeur puisque, dans la majo-
rité des cas, les possibilités d’avantages et de planification au niveaufiscal ne sontpaséli-
minées. »

ce sujet. Il faut aussi démys-
tifier la croyance voulant que
les fiducies visent seulement
les grosses fortunes. »
L'introduction du nouveau

Code civil du Québec, le ler
janvier 1994, ne serait pas
étrangère à ce nouvel en-
gouement.
Selon le Code civil, le

constituant peut même se ré-
server les revenus ainsi que
les fruits provenant des biens
transférés en fiducie, et peut
en outre avoir accès au capi-
tal de celle-ci.
«Il y avait certaines incer-

titudes quant au pouvoir et à
la flexibilité d’une fiducie, a
indiqué M. Laflamme.
« Le législateur a ainsi éta-

bli des règles très claires ré-

l'édition

| du 23 décembre
prochain

gissant les responsabilités
d’un fiduciaire et a reconnu
le concept de la fiducie avec
une codification et un enca-
drementspécifiques. »

Mode d’imposition

Lafiducie résulte d’un acte
par lequel un constituant
transfère des biens à un autre
patrimoine qu’il constitue,
appelé patrimoine d’affecta-
tion, et qu’un fiduciaire
s’oblige à détenir et à admi-
nistrer au profit des bénéfi-
ciaires.
La fiducie peut étre créée a

des fins personnelles, c’est-
à-dire qu’elle est constituée
au bénéfice de personnes dé-
terminées, telles des fiducies

   
 

familiales, et à des fins d’uti-
lité privée ou sociale.
Elles peuvent ainsi être uti-

lisées comme instrument de
placement ou d’investisse-
ment, mais aussi afin de met-
tre les biens du constituant à
l’abri de ses créanciers.
De nombreuses fiducies

sont créées par le testament
d’une personne qui désire
laisser du capital à son con-
joint ainsi qu’à ses enfants,
et en laisser l’administration
à un fiduciaire.
Par ailleurs, afin d’avoir

une succession ordonnée,le
propriétaire d’une entreprise
peut mettre sur pied une fi-
ducie dans laquelle il dési-
gnera les administrateurs des
biens de l’entreprise ainsi
que les bénéficiaires du reve-
nu et du capital de celle-ci.
Toujours dans le cadre

d’une entreprise, une fiducie
pourra être utilisée pour oc-
troyer la valeur accrue de
l’entreprise aux enfants du
propriétaire. Le propriétaire
peut créer une fiducie qui
souscrira aux actions partici-
pantes de l’entreprise, alors
quele propriétaire échangera
des actions participantes
contre des actions non parti-
cipantes.
Aux fins de l’impôt sur le

revenu, la fiducie est consi-
dérée comme un particulier.
En l'occurrence,elle est as-
sujettie aux mêmesrègles
quant à l’imposition des re-
venus, mais ne profite pas du
crédit d'impôt personnel.
Seule une fiducie créée par

testament peut profiter de la
progressivité des taux d’im-
position qui s’appliquent aux
particuliers. Cela permet
donc un fractionnementdes
revenus et une réduction de
la charge fiscale. Ce frac-
tionnement n’est toutefois
pas avantageuxddansJe cas
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